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INTRODUCTION : PARTENARIAT UDCCAS/CPAM
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Convention entre l’UDCCAS et la CPAM

Engagements de la CPAM :
• Organiser des sessions d’information présentant les services de l’Assurance Maladie
• Mettre à disposition des supports de communication et des outils d’aide au signalement de renoncement aux soins
• Informer l’UDCCAS et le réseau des CCAS/CIAS des nouveautés législatives et réglementaires (newsletter et mails 

d’informations)

Engagement du réseau CCAS/CIAS :
• Selon les ressources du CCAS/CIAS, proposer, aux personnes qu’il accompagne, une orientation vers les CPAM 

(droits non ouverts, renoncements aux soins, situation de précarité…).
• Selon les possibilités, développer l’orientation vers les CPAM, les personnes en situation de fragilité en vue d’un 

examen de prévention en santé, selon les ressources du CCAS-CIAS.
• Informer les personnes accueillies des offres de services Assurance Maladie (actions de prévention selon l’âge, 

compte ameli, Mon espace santé, …).



SPÉCIFICITÉ POUR LES CCAS/CIAS ADHÉRENTS À L’UDCCAS
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Proposition de mise en place d’un circuit sécurisé pour l’envoi de sollicitations urgentes

En fin de présentation : 
 Présentation de l’outil Espace Partenaires
 Modalités d’accès et voies de conventionnement
 Accompagnement à l’utilisation de l’outil
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DROITS DE BASE ET 
COMPLÉMENTAIRES (PUMA, CSS, 
AME, SOINS URGENTS)
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L’ASSURANCE MALADIE REMBOURSE LES FRAIS DE  SANTÉ
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-2€

2€

21€
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LA PROTECTION UNIVERSELLE MALADIE (PUMA)
PART OBLIGATOIRE – 70%

Qu’est ce que la PUMA : Prise en charge des frais de santé pour toute personne qui travaille ou réside en
France de manière stable et régulière (3 mois).

Pour plus d’informations : https://www.ameli.fr/vendee/assure/droits-demarches/principes/protection-universelle-maladie
7

formulaire Cerfa S1106



LA PROTECTION UNIVERSELLE MALADIE (PUMA)

Pour plus d’informations : https://www.ameli.fr/vendee/assure/droits-demarches/principes/protection-universelle-maladie8

Formulaire Cerfa S110 

Changement de 
statuts : Ayant-droit 
devient assuré

Formulaire Cerfa S750

Mutation inter régime 
(changement de 
caisse – MSA, 
Militaires….)
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LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ SOLIDAIRE (CSS)
PART COMPLÉMENTAIRE – 30%

Pour plus d’informations : https://www.ameli.fr/vendee/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-
soins/complementaire-sante/complementaire-sante-solidaire-qui-peut-en-beneficier-et-comment



LES PLAFONDS DE LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ SOLIDAIRE 

Pour plus d’informations : https://www.ameli.fr/vendee/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-
soins/complementaire-sante/complementaire-sante-solidaire-qui-peut-en-beneficier-et-comment
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Si vos ressources dépassent le plafond annuel sans participation, vous devrez payer chaque mois une somme inférieure à 1 euro par jour et par 
personne. 

Le montant de la participation est calculé en fonction de l’âge de chacun des membres de votre foyer au 1er Janvier de l’année où le droit à la 
complémentaire santé solidaire qui vous est accordé.
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CALCUL DE LA PARTICIPATION FINANCIÈRE 
POUR LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ SOLIDAIRE PARTICIPATIVE

Pour plus d’informations : https://www.ameli.fr/vendee/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-
soins/complementaire-sante/complementaire-sante-solidaire-qui-peut-en-beneficier-et-comment



COMMENT FAIRE SA DEMANDE ?

Sur son compte 
ameli

En accueil CPAM 
sur rendez-vous

Pour plus d’informations : https://www.ameli.fr/vendee/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-
soins/complementaire-sante/complementaire-sante-solidaire-qui-peut-en-beneficier-et-comment
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En France 
Services

Par courrier

Les ressources sont pré-
remplies !



100 % SANTÉ

Pour plus d’informations : https://www.ameli.fr/vendee/assure/remboursements/rembourse/soins-protheses-dentaires-
optique-audition/soins-dentaires-comprendre-le-100-sante13



L’AIDE MÉDICALE D’ÉTAT (AME)
PART OBLIGATOIRE ET COMPLÉMENTAIRE – 100%

L’AME est un dispositif permettant aux étrangers en situation irrégulière et sans couverture sociale de 
bénéficier d’un accès aux soins.

Elle est attribuée sous 3 conditions : 
• Identité
• Résidence stable (de manière ininterrompue depuis plus de 3 mois)
• Ressources

Elle est attribuée pour une durée d’un an, et doit être renouvelée (dans les 2 mois avant l’expiration des 
droits).

Pour plus d’informations : https://www.ameli.fr/vendee/assure/droits-demarches/situations-particulieres/situation-
irreguliere-ame (flyers AME traduits dans 7 langues)
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FLYER AME

Comprendre les droits que donne l’aide médicale d’État dans 7 
langues différentes (française, portugaise, espagnole, arabe, 
anglaise, chinoise, roumaine)

• Flyer en langue française pour mieux comprendre l'aide médicale 
d'État (PDF)

• Ajuda médica do estado : conhece todos os seus direitos? (PDF)
• Ayuda médica del estado (ame) - ¿Sabes a qué tienes derecho?

(PDF)
• (PDFلمساعدة الطبية للدولة هل تعرف جميع حقوقك (
• State medical assistance : do you know all your rights ? (PDF)
• 国家医疗补助您了解自己的所有 权利吗? (PDF)
• Asistenţă medicală de stat : Vă cunoașteţi toate drepturile? (PDF)



De quoi s’agit-il ?

Ils recouvrent : 

- les soins dont l'absence mettrait en jeu le pronostic vital ou pourrait conduire à l'altération grave et durable de 
l’état de santé de la personne ou de celui d'un enfant à naître 

- les soins destinés à éviter la propagation d'une maladie à l'entourage ou à la collectivité 

- tous les soins d'une femme enceinte et d'un nouveau-né : les examens de prévention réalisés pendant et après la 
grossesse, l'accouchement 

- les interruptions de grossesse (volontaires ou pour motif médical)
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FOCUS SUR LES SOINS URGENTS



Comment faire la demande selon le profil du demandeur ?

 Personnes en situations irrégulières qui ne peuvent pas justifier des 3 mois de résidence en France

❶ Constituer un dossier d’AME (il n’est pas nécessaire d’adresser le formulaire photo = pas de création de carte 
AME). 

Annoter sur le dossier « SOINS URGENTS »

❷ Après traitement par le pôle instructeur, l’établissement de santé et le demandeur reçoivent le refus AME, 
qui sera à adresser, par l’établissement de santé, au service Etablissement de la CPAM, avec la facturation des 
soins.
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FOCUS SUR LES SOINS URGENTS – ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ



 Demandeurs d’asile qui ne remplissent pas la condition de trois mois de résidence stable en France 
pour bénéficier de la PUMA

Pendant cette période, ils relèvent des soins urgents et vitaux.

 L’établissement hospitalier doit joindre la copie de l’attestation de demande d’asile à sa facture. 
Aucun refus d’AME n’est à joindre.
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FOCUS SUR LES SOINS URGENTS – ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ



02
LA MISSION ACCOMPAGNEMENT 
SANTÉ & L’ACTION SANITAIRE ET 
SOCIALE (ASS)
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C’est quoi ?

Service dédié à l’accompagnement des assurés rencontrant
des difficultés pour accéder aux droits et/ou aux soins (un
conseiller est dédié à chaque accompagnement).

LA MISSION D’ACCOMPAGNEMENT SANTÉ

Comment faire sa demande en tant qu’assuré ?

L’assuré peut avoir accès à ce service d’accompagnement à
l’aide d’une structure dite détectrice (France Travail, missions
locales, associations, CPAM …)

Précisions : L’assuré peut également directement faire une demande auprès de sa
CPAM (via son compte ameli, en accueil ou au 36 46). Cependant, dans la plupart
des cas il est très complexe pour l’assuré de réaliser cette démarche seul).

Pour plus d’informations : https://www.ameli.fr/vendee/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-
soins/renoncement-soins/accompagnement-sante
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DE LA DÉTECTION À L’ACCOMPAGNEMENT...LE PARCOURS TYPE

Conception du plan 
d’accompagnement 
et identification des 
partenaires à solliciter

Le conseiller 
accompagnement santé 
analyse la pertinence de la 
saisine + Bilan  de la 
situation administrative 
(AMO/AMC, compte ameli…)

Appel de l’assuré 
pour :
- recueillir son 

consentement
- Identifier ses 

problématiques de 
santé et ses besoins

Repérage et signalement
Via détecteur 
Interne/Externe Ou requête

Saisine de la 
mission 
accompagnement 
santé par le 
détecteur 
via le formulaire

J’ai des difficultés  
pour gérer ma santé

Fin de l’accompagnement 
mission accompagnement 
santé et orientation vers 
des partenaires si besoin

Mise en œuvre
du plan d’accompagnement : 
- Orientation dans le système de Soin
- Montage financier
- Sensibilisation offres de prévention
- Accompagnement Inclusion numérique
…

Je peux gérer ma santé 
grâce à l’accompagnement 

du conseiller mission 
accompagnement santé

21

Numéro affiché : 36 46
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FOCUS – RECHERCHE DE MÉDECIN TRAITANT



LA MISSION D’ACCOMPAGNEMENT SANTÉ
LA FICHE DE SAISINE

Pour plus d’informations : https://www.ameli.fr/vendee/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-
soins/renoncement-soins/accompagnement-sante
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masante85@assurance-maladie.fr
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LES DIFFÉRENTES AIDES ACTION SANITAIRE ET SOCIALE (ASS) : LES AIDES EXTRA-LÉGALES

Pour plus d’informations : https://www.ameli.fr/vendee/assure/remboursements/cmu-aides-
financieres/aides-financieres-individuelles

Un individu, assuré auprès d'un régime de Sécurité Sociale français, peut bénéficier de prestations légales, prévues par
des textes codifiés et servies sous conditions d'ouverture de droit.

Toutefois, ces prestations peuvent s'avérer insuffisantes au regard d'une situation familiale ou matérielle difficile.

Ainsi, les CPAM peuvent accorder sous conditions de ressources et par décision individuelle sur leur fonds d‘Action
Sanitaire et Sociale (ASS), des prestations supplémentaires et des aides financières individuelles pour leurs assurés et
leurs familles, en lien avec des problématiques de santé et d'accès aux soins selon le règlement intérieur en vigueur.

Une dotation annuelle de la CNAM permet d’alimenter le budget de l’Action Sanitaire et Sociale de la CPAM (calculée
selon différents indicateurs), le but étant pour chaque caisse d’adapter sa politique locale pour permettre un taux
d’exécution du budget proche de 100 %.

Certaines décisions font l’objet d’un passage devant une commission composée de 13 conseillers. Une commission a
lieu chaque mois.
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LES DIFFÉRENTES AIDES ACTION SANITAIRE ET SOCIALE (ASS) : LES AIDES EXTRA-LÉGALES

Les 
différentes 
aides ASS

Aides 
ménagères / 

Soins 
palliatifs 

Transports

Prothèses 
auditives

Optique

Actes non 
remboursablesDentaire et 

Orthodontie

Aide à la 
mutualisation

Perte de salaire 
en cas d’arrêt 

de travail

…

Pour plus d’informations : https://www.ameli.fr/vendee/assure/remboursements/cmu-aides-
financieres/aides-financieres-individuelles
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LA CONSTITUTION D’UNE DEMANDE ASS

L’étude d’une demande d’aide financière est réalisée à partir de diverses sources 
d’informations :

• La prise en compte des ressources du foyer des 3 mois précédant la demande, déclarées 
par le demandeur.

• Les bases de données internes ou des partenaires (paiement des indemnités journalières -
pensions d’invalidité, rentes accident du travail, France Travail, CAF, carrière 
professionnelle de l’assuré).

• L’avis d’imposition.

Calcul de la moyenne des ressources sur les 3 derniers mois

Calcul du reste à vivre (après prise en compte des charges mensuelles du foyer)

• En plus du formulaire et son dernier avis d’impôt, l’assuré doit fournir des justificatifs selon 
le type d’aide demandé.

Demande aide 
financière ASS CPAM 85

Pour plus d’informations : https://www.ameli.fr/vendee/assure/remboursements/cmu-aides-
financieres/aides-financieres-individuelles



03
L’EXAMEN DE PRÉVENTION EN 

SANTÉ (EPS) & PRÉVENTION
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En quoi consiste l’Examen de Prévention en Santé (EPS) ?

• Un entretien avec un agent administratif

• Des entretiens avec plusieurs professionnels de santé

• Compte-rendu adressé par courrier au bénéficiaire et adressé au médecin traitant sur
demande de l’assuré

Qui peux en bénéficier ?

Destiné en priorité aux personnes de plus de 16 ans éloignées du système de santé et 
en situation de précarité (difficultés/réticences à prendre des RDV, en renoncement 
aux soins, difficultés financières, isolement social et/ou familial,…), personnes sans 
médecin traitant… 

Où faire cet examen ? 

Centre d'Examens de Santé (CES), à la Roche sur Yon

Prise de RDV en appelant le secrétariat : 02 51 44 68 99 (entre 11h et 16h)

LE CENTRE D’EXAMENS DE SANTÉ
L’EXAMEN DE PRÉVENTION EN SANTÉ

Pour plus d’informations : https://www.ameli.fr/vendee/assure/sante/assurance-maladie/prevention-
depistages/examen-prevention-sante
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Bulletin d’inscription



PRÉVENTION – APPEL À PROJETS

30

Vous avez besoin d’un financement pour concrétiser votre projet dans le domaine de la promotion de la santé ? Participez 
à nos appels à projets prévention ! Avec ces appels à projets, la CPAM vous accompagne pour développer votre idée.

Thématiques (financement FNPEIS) : Thématique (financement FLCA) :

Vaccination 
grippe/Covid Autres vaccinations Dépistages des cancers

Nutrition/activité 
physique Santé sexuelle

Santé environnementale 
(prévention des risques 

auditifs, risques 
solaires, qualité de l’air 
intérieur, perturbateurs 

endocriniens)

Mois sans Tabac

• FNPEIS: Fonds National de Prévention, d’Education et d’Information Sanitaires
• FLCA : Fonds de Lutte contre les Addictions 

VOTRE PROJET traite d’une 
autre thématique?
S’il relève d’une priorité régionale,  
il pourra peut-être être financé 
Contactez nous ! 

Jusqu’au 01/04/2025



PRÉVENTION – APPEL À PROJETS
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Les étapes : 

Tout au long de l’année: 
informez le service 

prévention de votre besoin 
de financement : par un mail 

descriptif de votre projet

Un chargé de mission 
prévention vous contacte 
pour confirmer que votre 
projet est bien éligible au 

financement et vous 
accompagner pour répondre 

à l’appel à projet.

En Février : envoi par la 
CPAM des cahiers des 
charges pour chaque 

thématique

Avant le 1er avril 2025 : 
déposez votre dossier via le 

formulaire fourni sur 
prevention.cpam-

vendee@assurance-
maladie.fr

Evaluation du projet par un 
chargé de mission. Il pourra 

vous demander des 
précisions ou des 

modifications si le cahier des 
charges n’est pas respecté 

en totalité.

Présentation régionale des 
dossiers reçus en Pays de 
Loire pour harmonisation et 

décision

Si votre projet est retenu, 
vous obtiendrez un accord 
de financement partiel ou 

total ainsi qu’une convention 
à nous retourner signée

Le financement sera versé 
sur présentation de 
justificatifs (bilan) a 
posteriori de l’action

Pour tout renseignement : prevention.cpam-vendee@assurance-maladie.fr
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SERVICES EN LIGNE : COMPTE 

AMELI ET MON ESPACE SANTÉ
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LE COMPTE AMELI : PAGE INTERNET ET APPLICATION

Application smartphoneSur ordinateur



LE COMPTE AMELI

Appli Ameli, l’Assurance 
Maladie téléchargeable sur 
Google Play et l’App Store

Pour plus d’informations : https://www.ameli.fr/vendee/assure/adresses-et-contacts/votre-compte-ameli/creer-votre-compte-ameli

Réaliser les démarches 
: changement 

d’adresse, de RIB, 
téléchargement 

d’attestations, etc.

Accéder à la 
messagerie

Suivre mes 
remboursements

Demander un RDV 
physique ou 
téléphonique

La demande et le 
renouvellement de CSS

Commander ma Carte 
Vitale ou ma Carte 

Européenne 
d’Assurance Maladie



LE COMPTE AMELI, COMMENT LE CRÉER ?

35

Création depuis ameli.fr

Pour plus d’informations : https://www.ameli.fr/vendee/assure/adresses-et-contacts/votre-compte-ameli/creer-
votre-compte-ameli

RIB

Création en Accueil

Connexion à l’aide d’un compte FranceConnect



MON ESPACE SANTÉ : C’EST QUOI ? 

Un carnet de santé numérique qui permet d'héberger les 
données de santé de façon sécurisée.

+ Catalogue de services 
(applications labellisées par l’Etat) 

+ Agenda
(pour agréger tous 
vos rendez-vous)



COMMENT ACTIVER MON ESPACE SANTÉ ?

Support téléphonique inter régime ouvert du lundi au vendredi de 8H30 à 
17H30
• Intervention sur le dossier : 
• Prise en charge des demandes d’opposition ou de clôture
• Information générale
• Aide à l’usage

L’activation se fait en se rendant sur monespacesante.fr.
Pour cela, il suffit de se munir de sa carte Vitale.



INCLUSION NUMÉRIQUE
ATELIERS NUMÉRIQUES : COMPTE AMELI ET MON ESPACE SANTÉ

Si vous êtes intéressés pour organiser des ateliers
numériques sur le compte ameli et Mon Espace Santé, vous
pouvez contacter Dimitri Taupin par mail :
dimitri.taupin@assurance-maladie.fr



ACTUALITÉ 2025 : APPLICATION CARTE VITALE

L'appli Carte Vitale dispose d'un haut niveau de sécurité, tout en offrant les avantages 
du sans contact : gratuite, pratique et facile d’accès, toujours sur soi, toujours à jour.



05
NOS MODALITÉS DE CONTACT
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ACCUEILS CPAM ET RÉSEAU FRANCE SERVICES



Les assurés ont la possibilité de prendre un RDV 
téléphonique via leur compte ameli.
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OFFRE RDV TÉLÉPHONIQUE



06
LES OUTILS À DISPOSITION DES 
PARTENAIRES 
FOCUS : ESPACE PARTENAIRES
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CATALOGUE OFFRE DE SERVICES - CPAM 85
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AMELI.FR

https://assurance-maladie.ameli.fr/qui-
sommes-nous/partenaires-solidaritehttps://www.ameli.fr/vendee/assure
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FORUM AMELI

https://forum-assures.ameli.fr/
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OUTIL PASTEL 

Site d’information sur l’ensemble des 
services en ligne par thématique
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RÉSEAUX SOCIAUX  - NEWSLETTER

• Newsletter partenaire pour vous informer de 
l’actualité (tous les 2 mois)

Lien d’inscription : 
https://84313a08.sibforms.com/serve/MUIFAPxqgLG1w1zwgZXjES6RpOPLI4YOF4PH
kSvowoXrxZqjsXKyjoyzY53N1c9yFkpQ5hIjY5RdG9Q-
5h6QgrBj2uLw1vlMFz5bRTIwFYfkntxwCQG2FjOmG2ZtHJhAxW12qT7apqbpg29WZTo
a5TbcejsfLIvd1Bl2EnK415w8ez4SgugO22AiWW-WGBiANS8PVANRg2D6MYZ_

• Réseaux sociaux



ESPACE PARTENAIRES
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ESPACE PARTENAIRES

Extranet qui permet de
signaler des situations
de difficultés d’accès
aux droits et aux soins,
pour les publics éloignés
du système de soins, ou
dans l’incapacité d’y
recourir. Il permet les
échanges entre un
partenaire et une caisse,
de façon sécurisée.

Accès individuel avec
mot de passe.
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Pas de numéro de 
sécurité sociale ni 
d’informations médicales



• Message de confirmation d’envoi

• Réception d’un mail de confirmation au moment de la prise en charge

• Suivi de l’historique dans l’outil
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LE SUIVI DE VOS DEMANDES

NOM DU PARTENAIRE

NOM DU PARTENAIRE

NOM  - Prénom de l’assuré

NOM  - Prénom de l’assuré

NOM DU PARTENAIRE
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LE SUIVI DE VOS DEMANDES

NOM DU PARTENAIRE

NOM DU PARTENAIRE

NOM – Prénom de l’assuré 
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POUR QUEL TYPE DE SOLLICITATIONS ?

Les canaux traditionnels restent prioritaires ainsi que 
l’autonomie de l’assuré : compte ameli, RDV téléphonique, 
France Service, messagerie du compte ameli, courrier, etc. 

Utilisation d’Espace Partenaires pour les situations 
bloquantes/urgentes.

 importance du respect de ces consignes pour la pérennité du 
circuit partenaires

Exemples : 
• Une demande de CSS pour un assuré qui n’a pas d’organisme 

complémentaire avec des soins à réaliser
• Un signalement d’une situation de difficultés d’accès aux droits et 

aux soins pour la Mission Accompagnement Santé 
• Une demande d’aide financière 
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PROCURATION

Attention, dans certains cas une procuration sera nécessaire 
pour obtenir des informations.

Exemple : 

• Obtenir le résultat d’une demande de CSS (accord/refus)
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CRÉATION DES COMPTES

Compte Organisme (CPAM) – gestionnaire 

= service partenariat

• enregistre les structures partenaires 
conventionnées

• inscrit les Gestionnaires Partenaires de 
chaque structure

Compte partenaire –
gestionnaire

Jusqu’à 5

• inscrit les Partenaires -
techniciens

Compte partenaire –
techniciens

crée

cré
e
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CONDITIONS & PROCHAINES ÉTAPES

Conditions pour accéder à l’outil :
• Faire partie des CCAS adhérents au réseau UDCCAS
• Signer une convention avec la CPAM ainsi qu’une convention 

d’utilisation à l’outil (mentions RGPD)

Etapes :
• Si vous êtes intéressés par ce déploiement, contacter Marion 

Perraudeau (udccas@cdg85.fr) avant le 25/04/2025
• Nom de référent + prénom, fonction, numéro de 

téléphone et email
• A partir de mai : déploiement par vague de 10

• Signature des conventions
• Formation en webinaire (circuits, procuration, outil, etc.)



AVEZ-VOUS DES QUESTIONS ?
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MON SOUTIEN PSY
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Liens utiles :
• Pour retrouver la liste des psychologues conventionnés : https://monsoutienpsy.ameli.fr/recherche-psychologue
• Pour les psychologues - comment déposer sa candidature pour devenir un psychologue conventionné : 

https://www.ameli.fr/vendee/psychologue/exercice-professionnel/demarche-candidature-mon-soutien-psy
• Pour plus d’informations : https://www.ameli.fr/vendee/assure/remboursements/rembourse/remboursement-seance-psychologue-mon-soutien-psy
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Depuis début mars : envoi de mail/courrier de manière hebdomadaire vers les assurés ayant un arrêt de travail 
enregistré la semaine précédente pour les informer sur nos délais.

Si les assurés n’ont pas perçu d’indemnités journalières dans un délai de 30 jours, ils sont invités à nous contacter sur 
une ligne téléphonique dédiée : 0 806 060 102 du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30 (service gratuit + prix d’un 
appel).
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Lien utile :
• Pour retrouver toutes les informations, flyers, formulaire de demande de remboursement, etc. : 

https://www.ameli.fr/vendee/assure/remboursements/rembourse/frais-transport



MERCI POUR VOTRE PARTICIPATION !
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